
D I P L Ô M E S  
Encadrants  :

AB2J : Diplôme de technicien bénévole qui ne peut pas prêter à rémunération. 

Il vise à l'encadrement d'un public jeunes (6 à 18 ans) de débutant à
débrouillé. Il permet au titulaire d'encadrer de petits groupes, de 4 à 6
Minibad, ou des groupes plus nombreux, 6 à 12 jeunes badistes. 

Cet encadrement s'effectue sur des séances d'animation visant la
fidélisation et la progression de ce type de public au sein du club.

EB 1 & 2 : L'EB 1 et 2 sont des diplômes de technicien bénévole qui ne peuvent
pas prêter à rémunération. 
Ils permettent d'obtenir le statut d’entraîneur bénévole. 

Son rôle est d'entraîner des publics compétiteurs jeunes ou adultes. Il
vise la progression de ces publics avec des séances collectives de 8 à
15 personnes maximum.

DEJEPS : Entraîneur, formateur, acteur du développement du badminton et
accompagnateur des projets de sa structure (club, comité
départemental, etc). Il entraîne et perfectionne le public compétiteurs
et également les joueurs loisirs.

CQP : Le Certificat de Qualification Professionnelle est un diplôme
professionnel pour l'encadrement de badistes. C'est le premier niveau
de qualification professionnelle .

Il permet au titulaire du diplôme d'encadrer en autonomie des séances
collectives d'animation de Badminton pour les tous premiers niveaux de
pratique.

AB2A : L'AB2A est un diplôme de technicien bénévole qui ne peut pas prêter à
rémunération.
Il vise à l'encadrement d'un public adulte loisir. 

Il permet au titulaire d'encadrer de grands groupes, de 10 à 20 badistes,
sur des séances d'animation visant la fidélisation et la progression de ce
type de public au sein du club.


